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Vous trouverez après 
cette slide la suite 
de la présentation 
ainsi que des éléments 
complémentaires 
à l’intervention

Annexe



Objectif Employeur Pro-Vélo (OEPV) 



Pour un site employeur de moins de 50 salariés, la prime CEE du programme 
Objectif Employeur Pro-Vélo s'élève jusqu'à :

- 1 000 euros
- 2 000 euros

Quiz table ronde - Questions

Un employeur ne peut bénéficier de la prime CEE du programme Objectif 
Employeur Pro-Vélo que pour un seul de ses sites :

- Vrai
- Faux

Les employeurs peuvent bénéficier de primes pour la mise en œuvre : (choix multiple)

- D'équipements de stationnement
- De services éducatifs mobilité
- De services techniques (entretien, réparation…)
- De conseils

- 3 000 euros
- 4 000 euros



Pour un site employeur de moins de 50 salariés, la prime CEE du programme 
Objectif Employeur Pro-Vélo s'élève jusqu'à :

- 1 000 euros
- 2 000 euros

Quiz table ronde - Réponses

Un employeur ne peut bénéficier de la prime CEE du programme Objectif 
Employeur Pro-Vélo que pour un seul de ses sites :

- Vrai
- Faux

Les employeurs peuvent bénéficier de primes pour la mise en œuvre : (choix multiple)

- D'équipements de stationnement
- De services éducatifs mobilité
- De services techniques (entretien, réparation…)
- De conseils

- 3 000 euros
- 4 000 euros


